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PUBLIC VISÉ

PRÉREQUIS

LIEU DE FORMATION

FORMATEUR

MODALITÉS 
D’ÉVALUATION

ATTRIBUTION FINALE

TARIFS

MODALITÉS ET 
DÉLAIS D’ACCÈS

MAINTIEN DES 
CONNAISSANCES

○ Personne habilitée et
chargée d’intervenir
sous ARI

○ Parler le français
○ Aptitude médicale

○ Choix d’une salle
adaptée à l’accueil
de 10 personnes

○ Formateur en sécurité
incendie, spécialisé ARI

○ Partie théorique :
Questionnaire à choix
multiples
○ Partie Pratique :
Évaluation sommative

○ Attestation individuelle
de formation

○ Merci de bien vouloir
nous contacter, réponse
sous 48 heures

○ Toutes les sessions
sont réalisées en
présentiel, Intra ou en
Inter entreprise ;

○ Le délai d’inscription
est de 10 jours ;

○ Si vous pensez être en
situation de handicap,
vous pouvez nous
contacter

7 heures tous les 12 mois

Compétences développées / objectifs

○ Être capable d’identifier les domaines d’utilisation de l’ARI (Appareil
Respiratoire Isolant) et ses caractéristiques (adaptation, calcul de
consommation, contraintes physiologiques...).

○ Être capable de porter l’ARI et le matériel associé.
○ Être capable d’évoluer en sécurité selon les procédures

opérationnelles.
○ Être capable d’intervenir sous ARI en milieu enfumé

Programme de la formation

Naissance et évolution d’un feu
○ Les causes d’incendie
○ Le triangle du feu
○ Les classes de feu
○ Les modes de propagation
○ Les procédés d’extinction

Les atmosphères non respirables
○ Les fumées d’incendie
○ Les atmosphères toxiques
○ Les milieux appauvris en oxygène

L’Appareil Respiratoire Isolant
○ Description
○ Procédures d’utilisation
○ Règles de mise en œuvre
○ Entretien et reconditionnement

Les contraintes physiologiques
○ Perturbations sensorielles
○ L’augmentation du travail du

porteur

Le matériel de reconnaissance
○ Les Équipements de

Protection Individuelle
○ La ligne de vie

Les règles de mise en oeuvre
○ Règles à respecter avant

l’engagement
○ Règles communes pendant

l’engagement
○ Règles à respecter après

l’engagement

Méthodologie utilisée

○ Mises en situation d’intervention selon les contraintes de l’apprenant
○ Mise en œuvre selon différents contextes : fumées, incendie,

évacuation d’occupants, prise en charge d’une victime...
○ L’utilisation de moyens de communication
○ Réalisation de plusieurs cas concrets
○ Support de cours projeté
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